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Les bénéfices pour l’organisation 
•	Diminution des maladies, des accidents et de l’absentéisme.

•	Diminution des coûts directs et indirects reliés à la santé (assurance collective,  
CSST, coûts de formation, de remplacement, etc.). 

•	Hausse de productivité et amélioration du service à la clientèle.

•	Recrutement des meilleurs candidats et meilleure rétention des employés.

•	Rehaussement de l’image de l’organisation.

•	Maintien d’un milieu de travail sain et sécuritaire.

•	Amélioration du climat de travail.

•	Pour chaque dollar investi, le rendement est évalué entre 1,50 $ et 3,00 $.

Devenir « Entreprise en santé » c’est s’engager envers la 
« Prévention, promotion et pratiques organisationnelles  
favorables à la santé en milieu de travail »

CIM met à votre disposition une 
équipe d’experts et des outils  
d’intervention efficaces…

…afin de vous accompagner dans  
la réalisation :

•	Du plan de communication et de 
mobilisation.

•	De la collecte de données via un 
questionnaire de sondage électronique,  
des entrevues individuelles et de l’animation 
de groupes de discussion.

•	De l’état de situation de votre organisation 
ayant trait aux quatre sphères d’activité  
de la norme.

•	De l’élaboration et de la mise en œuvre  
du plan d’action.

•	De la démarche pour l’obtention de  
la certification.

•	Du suivi et de la  mise à jour du plan 
d’action.

Qui contacter ?
JOHANNE LUCIE CÔTÉ, B. Sc. inf., M.A.P.

Directrice principale du bureau de Québec, associée 
jlcote@cim-conseil.qc.ca

LUCIE POITRAS, M. D., M. Sc. Adm. santé
Vice-présidente, associée 

Services-conseils santé 
lpoitras@cim-conseil.qc.ca

Quatre sphères d’activité 
Dans le cadre de l’implantation de la norme, l’organisation est appelée à poser des actions autour 
de quatre sphères d’activité, qui constituent des déterminants de la santé des individus :

programme 
de gestion du 

stress, activités 
de promotion de 

l’activité physique, 
etc.

flexibilité des 
horaires de travail, 

télétravail, etc.

environnement 
sain et sécuritaire, 

aménagement 
d’aires de repos 

pour les employés, 
etc.

activités de 
reconnaissance, 
formation sur le 

travail d’équipe et 
la communication 

effficace, etc.

environnement 
de travail

Habitudes  
de vie

pratiques 
de gestion

équilibre 
travail-vie 

personnelle

« Entreprise en santé »
(norme BNQ-9700-800)


